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Lire et faire lire 
pour les droits humains

Réalisé pour les 50 ans d’Amnesty International, ce livre est en fait intemporel et 
multifonctionnel :

Album-jeunesse, avec des textes précis et des illustrations pertinentes, c’est un livre 
dont le langage est à la portée de tous, avec des niveaux de lecture différents.

Condensé des actions que mène Amnesty en faveur des droits humains, c’est un outil 
d’EDH, un sésame pour parler des droits humains à un public assez jeune.

C’est aussi un bel album sans mièvrerie ni démagogie qui donne la parole à des 
jeunes ( ou leurs proches ) sur leur expérience de violences

Les enfants du monde racontent... 
Amnesty International et la défense des droits humains
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•	Il est destiné aux jeunes du CM1 à la fin du collège. 
Le langage est simple et sans pathos.

•	C’est aussi un guide pour les intervenants en 
éducation aux droits humains.

•	Chaque témoignage est suivi de deux pages qui 
font le point sur le thème.

•	C’est une invitation à l’action : les pages centrales 
donnent des pistes claires en ce sens.

Deux parties sont symbolisées dans le sommaire par 
deux couleurs :

•	Le rouge pour les histoires que racontent des 
enfants ou les adultes qu’ils sont devenus. Ces 
histoires montrent les principales violations des 
droits humains.

•	Le bleu pour les réflexions et pistes : « et moi, que 
puis-je faire ? » par exemple, ou bien un rappel de 
l’histoire d’Amnesty, un glossaire.

Son public et sa démarche Son organisation

D’abord, en le lisant, pour suivre sa démarche et apprécier les choix éditoriaux et iconiques. Chaque témoignage 
exprime une expérience vécue de l’intérieur.

Ensuite en choisissant une entrée :

•	Il s’agit de présenter une violation des droits ? Le choix est large : les disparus, la peine de mort pour les 
mineurs, le droit de vivre dignement, les violences faites aux femmes…

•	Il s’agit de s’attacher à un pays ? Voici le Congo, l’Iran, la France, le Vietnam, le Brésil…

•	C’est le calendrier qui guide ? Chaque témoignage est suivi d’un commentaire et d’une date. Par exemple, le 12 
février, journée internationale des enfants-soldats.

•	L’âge du public ? Voir le détail des témoignages.

•	C’est un excellent « outil » d’approche des droits humains et de l’action d’Amnesty quand on s’adresse à des 
enfants et adolescents.

•	A savoir : il est possible de faire venir l’auteur et l’illustratrice lors d’une rencontre que vous envisageriez, dans 
une librairie, une bibliothèque…
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